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Avril  2022 

Chers Parents,  
 
Votre ou vos enfant(s) sont inscrits à un stage à la Ferme de la Vallée, voici plusieurs informations 
importantes quant à l’organisation de celui-ci. 
 
Le déroulement des stages est adapté au bien-être de tous  pour garantir un climat serein. Nous 
ne manquerons pas de garder notre joie et  notre dynamisme à animer vos enfants.  
 
® Le premier jour du stage, votre enfant recevra un foulard de couleur. C’est le sien, sa 

propriété, on vous demande qu’il le porte chaque journée à la ferme.  
® Garderie matin dès 8h  - Garderie du soir 17 h 15 (max)  
® Des petits groupes d’enfants, pas d’échanges, ni de mélanges de groupes. 
® Chaque groupe d’enfants (couleur) possédera son local, son entrée et son lieu de repas. 
® En fonction de la météo, des activités se dérouleront à l’extérieur. 
® Les enfants devront se laver très régulièrement les mains. 
® Toutes les surfaces utililisées dans la journée seront nettoyées, ainsi que les sanitaires. 
® Le matin et le soir lorsque vous viendrez pour votre enfant vous entrerez et repartirez par le 

porche principal de la ferme  
 

                                                          
                                              
         Entrée  du matin ou du soir                                                                     
Horaires : 

® Animations de 9h à 16h. 

® Garderie matin dès 8h  - Garderie du soir 17 h 15 (max) ; 2 euros/l’heure que vous règlerez le dernier 
matin de stage de l’enfant) 
 

Assurances : 
La responsabilité civile de la ferme de la Vallée est couverte auprès d’AXA sous le numéro de contrat 
730 036 057 
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Votre participation financière au stage : 
 
® Le paiement du stage se fait le lundi matin (ou premier jour qui débute la semaine de stage) 

en cash sous enveloppe au nom et prénom de l’enfant le compte juste évite des temps 
d’attente pour les autres parents. Nouveau : paiement Payconiq  Les réductions pour 2ème et 
3ème enfant d’une même famille se fait uniquement pour les semaines de 5 jours de stage ou 
de 4 jours . 

® Aucun remboursement de notre part ne sera effectué après le paiement. 

 
Voici le décompte : 

® SEMAINE DE 5 JOURS = 140 euros  
2ème enfant d’une même famille 5 jours =  135 € 
3ème enfant d’une même famille 5 jours =  135 € 
® SEMAINE DE 4 JOURS = 120 € 
2ème enfant d’une même famille 4 jours =  116 € 
3ème enfant d’une même famille 5 jours =  116 € 

® SEMAINE DE 3 JOURS = 90 € en fonction du calendrier établi par la ferme 
® SEMAINE DE 2 JOURS = 60 € en fonction du calendrier établi par la ferme 
® INSCRIPTION  DE 1 JOUR = 30 € en fonction du calendrier établi par la ferme 
 
Ce prix comprend les animations et le matériel nécessaire aux différentes activités. 
® Les garderies sont payantes à 2 euros de l’heure. Vous règlerez en cash les garderies le 
dernier matin du stage de votre enfant. 
En cas d’annulation du stage de l’enfant voici les frais à verser à la ferme 
- Plus de 14 jours avant le premier jour de stage : 2€ par journée d!inscription de l!enfant 

pour les frais administratifs 
- de 14 à 7 jours avant le premier jour de stage: 3€ par journée d!inscription de l!enfant pour 

les frais administratifs 
- Moins de 7 jours avant le début du stage de l'enfant : 7€ par journée d!inscription de 

l!enfant excepté sur présentation d!un certificat médical. Les frais seront de 3€ par journée 
d!inscription de l!enfant. 
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Voici ci-dessous un extrait du document  que vous avez reçu par mail le jour où vous inscrit votre 
enfant. Ce dernier est à imprimer par vos soins et à nous remettre le premier jour du stage :  
                 

 
Organisation santé :  

® Si votre enfant doit prendre un médicament durant les heures de stage vous devrez obligatoirement 
nous fournir un écrit nous autorisant à lui administrer. Le médicament sera dans son emballage 
d’origine avec le nom et le prénom de votre enfant indiqués sur celui-ci. 

® Nous disposons durant toute la période de stage d’un référent médical Docteur Hachez Bernard et 
d’une infirmière toujours joignable ou sur place Mme Céline HUBERT . 
Voici le matériel à prévoir : 

® Deux collations 

® Le pique-nique de midi et une gourde marquée à son nom  

® Un couvre-chef (chapeau-casquette-bonnet) 

® Si le temps est ensoleillé veiller à mettre de la crème solaire à votre enfant avant son arrivée. Si vous 
le souhaitez,  on peut en remettre durant la journée. Il vous suffit de mettre le tube de crème solaire 
marqué au nom de l’enfant dans son sac.  

® Une veste imperméable si… et des bottes si … ; 

® Une tenue de rechange dans un sac séparé et marqué au nom de l’enfant 

® De grande préférence, votre enfant devrait porter des chaussures de marche, baskets ou bottines.  
Venir à la ferme et se garer ! 

® Le matin et le soir vous devrez garer votre véhicule : il y a un parking juste avant le porche d'entrée 
de la ferme (absolument se garer en épi)  

® Et, n'hésitez pas à dépasser la ferme pour vous garer en toute sécurité ! Il y a de la place. 

® Par mesure de prudence pour les enfants, aucun véhicule n'entre dans la cour de la ferme. 
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Nous  conservons notre philosophie : « Quand agriculture rime avec nature, aventure et 
verdure ».  Les animateurs sont responsables et soucieux du bien-être des enfants. Ensemble, 
nous veillerons à leur sérénité. 
Je suis à votre disposition pour tout autre renseignement. 
Je vous remercie déjà de votre confiance et de votre collaboration. 

 
Françoise Sneessens, coordinatrice ferme de la Vallée 

 


